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Cher(e)s ami(e)s lazérois(e)s, 
Bonjour à tous, 
 
En cette fin de mandat, j’éprouve surtout de la gratitude pour votre           
confiance, les échanges et les moments partagés au fil des mois et des                   
saisons. 
 
Ce mandat a été fait de rencontres, de projets menés ensemble, de discussions 
parfois passionnées mais toujours constructives, bref la vie locale qui fait la 
richesse de notre commune. 
 
Je veux remercier chacun d’entre vous : les habitants, les associations qui 
animent notre territoire, les agents municipaux et également les élus qui se 
sont investis avec cœur. 
 
C’est cette énergie collective qui donne son âme à Lazer. 
 
Je vous souhaite de passer d’excellente fête de fin d’année avec vos proches. 
 
Merci à toutes et à tous. 
 

   Le Maire  
 Serge MAOUI 

” Mot du Maire 

N 
otre rendez-vous annuel de l’été, où 
nous nous sommes retrouvés le          
vendredi 1er août avec la formule             
repas tiré du sac partagé                    

 
 
 

accompagnée en  musique avec le groupe 
« MELKA ». 
Son succès est grandissant. 
Donnons nous rendez-vous à nouveau l’an     
prochain. 

 
Serge MAOUI 

Et son Conseil Municipal 
Ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des vœux 

 
Le lundi 5 janvier 2026 

à 18h00 salle des fêtes de Lazer 

 

Suivi du verre de l’amitié 
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” Délibérations du Conseil municipal 1er semestre 
  Conseil du 24 juillet 2025 
 
2025_035   Cession - Emprise de chemin à usage de chemin –Indivision IMBERT-voie verte 
   Annule et remplace la délibération du 30/05/2024 n°038 
2025_036   Approbation du rapport sur le prix et la qualitédu service public d’eau potable et 
   assainissement collectif 2024 
2025_037   Participation aux frais de cantine-garderie Upaix-Année scolaire 2025-2026 
2025_038   Participation aux frais de scolarité-Ecole d’Upaix-Année 2024-2025 
2025_039   Participation aux frais de scolarité-Ecole d’Upaix-Année 2025-2026 
2025_040   AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DES HAUTES-ALPESIT05  
   (ingénierie territoriale) Modalités d’intervention sur le RPQS -Commune             
   de LAZER 
 

 Conseil du 24 septembre 2025 
 
2025_041   Reversement à la commune de LARAGNE De la redevance pour performance 
   des systèmes d’assainissement collectif. 
2025_042   Modification des statuts du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baron
   nies provençales 
2025_043   Adhésion au Cyprès 2025 
2025_044   Convention du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 
   de harcèlement et d’agissements sexistes-Convention avec le CDG 05 
2025_045   Convention Déneigement - Participation d’un exploitant agricole GUIEU André 
   2025/2026/2027/2028 
2025_046   Convention  Déneigement Participation d’un exploitant agricole- EARL LES            
   BERTRANDS 2025/2026/2027/2028 
2025_047   Décision modificative n°1 Budget Primitif 2025 
2025_048   Décision modificative n°2 Budget Primitif 2025 
2025_049   Fonds de concours CCSB Intempéries chemin Les Bertrands 

 
 Conseil du 5 novembre 2025 
 
2025_050   Choix de l’entreprise-Travaux des installations d’éclairage public communal 
 

Conseil du 17  décembre 2025 
 

2025_051   Autorisation mandatement 25% BP 2026 
2025_052  Autorisation mandatement 25% B EAU 2026 
2025_053   Tarif eau et assainissement 2026 
2025_054   Adoption du tarif du supplément de prix de la redevance pour la performance des 
   réseaux d’eau potable pour l’année 2026 (et suivantes) 
2025_055   Modification de la délibération du 10/12/2012 
   relative à la mise en place de tickets restaurant. 
   Revalorisation du montant de la valeur faciale 
2025_056   Présentation du Rapport Social Unique 2024 
2025_057   Contrat de prestation juridique 2026 
   SELARL ROUANET AVOCATS 
2025_058   Convention FFRAS 
2025_059   Prorogation de la Convention Territoriale Globale  
   avec la CAF- Jusqu’au 31/12/2026. 
2025_060   Convention de partenariat 2026-2029 en vue de la  
   participation financière des Communes extérieures 
   aux frais de fonctionnement de la crèche de          
   Laragne-Montéglin. 
2025_061   Convention 2026-2029 
   Frais de participation financière aux services périsco
   laires de Laragne Montéglin 
2025_062   Convention Frais de scolarité 2026-2029 
   Commune de LARAGNE 
2025_063   Convention SIEPA assainissement et contrevaleur 
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” travaux, aménagements 

Travaux de     rénovation 
de l’ensemble de               
l’éclairage  public 
  
Lancement des travaux. 

La commune avait lancé l’appel d’offre  
au début de l’automne, il a été                
déposé sur le site des marchés-publics 
ainsi que dans la presse locale et cinq            
entreprises ont répondu.  
 
Le maître d’œuvre M. Didier BOUILHOL 
représentant ADLUCEM a rédigé le              
rapport des analyses des offres, ensuite 
la commission des travaux s’est            
réunie et a retenue l’entreprise AZUR 
TRAVAUX au regard des critères 60 % 
prix 40 % valeur technique pour un                
montant total  de 113 961.00 HT. 
 
 
 
 
 
 

DENEIGEMENT 
 

les voies privées  
 
Aucune obligation légale ne contraint le 
maire à intervenir sur les chemins privés 
non ouverts à la circulation publique.  
Attention : 
 Le déneigement des voies  privées et 
des impasses des  lotissements est à 
la charge des propriétaires ou des 

syndics de copropriété. Les habi-
tants, propriétaires ou locataires,          
doivent également déneiger les          
trottoirs situés devant leur habitation.  
 
Cependant, il n'est pas interdit à la                   
commune de proposer ses services,  
dès lors qu'elle est équipée de matériel 
de déneigement pour ses propres                    
besoins et en l'absence de prestataire 
privé susceptible de procéder aux 
mêmes opérations, au bénéfice des            
particuliers. 
 
C’est pourquoi, vous pouvez signer une 
convention de déneigement avec la 
commune en faisant la demande auprès 
de celle-ci afin d’autoriser le                
déneigement de votre voie privée. 

Travaux de 
voirie 
 
 Le programme de  
l’année 2025            
concernait principale-
ment le chemin de 
Saint Jean partie 
basse. 

Ainsi que quelques      travaux d’entre-
tien au quartier des Résolues et des 
Aros ainsi que les rases des  Bérards et  
Massis  

 

Montants :  

Fonctionnement : 

 7 456.34 € HT 

Investissement : 

92 422.50 € HT 

 



 

 6 

” Devoir de mémoire 

Le 110ème anniversaire de la mention           
« Mort pour la France » 
 

« Mort pour la France » : quelle est l’origine de cette mention ? 
 
Le Président Général du Souvenir Français, Serge BARCELLINI, Contrôleur Général des 
Armées (2s), nous le rappelle dans une lettre adressée à tous ses membres :  
« Le 2 juillet 1915 était votée au Parlement la loi instituant la Mention « Mort pour la France 
». Un vote dans l’urgence, la guerre imaginée courte en août 1914 s’éternisait et se               
transformait en guerre de tranchées. 
La guerre sans morts imaginée à l’origine se transformait en guerre « faucheuse ». 
Souvenons-nous des 27 000 morts français pour la seule journée du 22 août 1914. L’opinion 
publique souhaitait savoir pour qui et pourquoi étaient morts les époux, les fiancés, les fils, 
les frères... 
Pour la Patrie disaient certains (et en particulier le Souvenir Français) ; pour la France            
décida le Parlement (qui ne sera pas suivi lors de l’inhumation du soldat inconnu sous l’Arc 
de Triomphe : la mention « mort pour la Patrie » fut inscrite sur sa tombe). 
Cette loi est fondamentale. 
Elle est la base de l’érection de 35 000 monuments aux morts communaux, mais aussi de 
dizaines de milliers de plaques et de stèles apposées au lendemain de la Grande Guerre. 
C’est la liste des « Morts pour la France » qui donne une légitimité à ces monuments, 
comme c’est la liste des « Morts pour la France » en 39/45, en Indochine, en Algérie, ou en 
OPEX qui donne une légitimité aux monuments créés pour ces guerres, ainsi que l’ajout des 
noms sur les monuments aux morts communaux. 
Le 2 juillet 1915 était créé le socle de toutes les politiques mémorielles combattantes 
Une loi exceptionnelle. » 

Comité Laragne-Serres du Souvenir Français 
 

107ème anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 
1018 
Le 11 novembre 1918 à 11h, le cessez-le-feu est effectif 
après la signature de l’Armistice à 5h15 en plein cœur de 
la forêt de Compiègne. 
Cet accord met fin aux quatre années de combat entre la 
France, ses alliés, et l’Allemagne. 
A Lazer, nous avons commémoré le sacrifice des enfants 
de la Nation dont le nom est gravé sur notre monument 
aux morts comme dans toutes les communes de France. 
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Commémoration des défunts 
 

Comme chaque 2 novembre, jour de                    
commémoration de nos défunts, le maire, les            
adjoints et les conseillers municipaux se                         
recueillent devant la dernière demeure des 
maires qui nous ont précédés. Nous n’oublions 
pas leur engagement au service de notre                     
commune, au service de l’intérêt général. 
Nous devons nous souvenir du passé afin de penser et construire 
l’avenir. 

 

« Désobéir pour sauver » Des policiers et 
des gendarmes « Justes parmi les Nations » 

 

 D 
ans le courant du mois de novembre,           
Comité Laragne-Serres du Souvenir 
Français, en partenariat avec la mairie de 

Lazer, a mis en place une exposition de la          
Délégation à la Mémoire, au  Patrimoine et aux 
Archives (DMPA) du ministère de la  Défense, 
proposée par le Service départemental de 
l’ONaCVG des Hautes-Alpes :  
« Désobéir pour sauver », des policiers et des 
gendarmes Justes parmi les Nations. 
 
Cette exposition rend hommage aux 54                  
policiers et gendarmes (parmi les 98 membres 
du personnel du ministère de l’Intérieur connus 
à ce jour) « Justes parmi les Nations » et à 
leurs nombreux collègues restés à ce jour                
anonymes, pour les valeurs humaines et        

citoyennes qui les ont animés.  
 
Histoires d’hommes et de femmes dont les chemins, se sont croisés aux heures les 
plus sombres de notre Histoire sans occulter la responsabilité de l’État français dans 
la répression antisémite et la déportation des Juifs de France. 
 
« Sous la chape de haine et de nuit tombée sur la France dans les années                 
d'occupation nazie, des lumières par milliers refusèrent de s'éteindre. Nommés par 
l'institut Yad Vashem de Jérusalem "Justes parmi les Nations" [...], des femmes et 
des hommes de toutes origines et de toutes conditions, d'autres restés anonymes, 
ont sauvé des Juifs des persécutions antisémites et des camps d'extermination.   
Bravant les risques encourus, ils ont incarné l'honneur de la France, ses valeurs de           
justice, de tolérance et d'humanité. »   
Simone Veil 

” Devoir de mémoire 
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” Espace communautaire 
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” Espace communautaire 

Engagée dans une démarche de réduction des 
consommations électriques et consciente de son         
impact environnemental, la Communauté de 
Communes du Sisteronais Buëch mène des            
actions concrètes en faveur de la maîtrise de 
l’énergie et de la transition énergétique. La 
CCSB, en  partenariat avec la société française 
Voltalis, propose ainsi à tous les  habitants de 
son territoire chauffés électriquement, une            
solution pour consommer moins et mieux ! 

Totalement gratuit et sans abonnement, ce                 
thermostat connecté se matérialise par des                
boîtiers  connectés à chacun de vos radiateurs                 
électriques. À ce thermostat s’ajoute une                  
application mobile « MyVoltalis » offrant des           
services pratiques et innovants. Grâce à cette               
solution connectée, vous maîtrisez votre         
consommation et pilotez votre système de             
chauffage pour gagner en confort au quotidien. 

Une fois l’installation Voltalis réalisée, vous           
bénéficiez d’un espace personnel gratuit                     
disponible sur PC, smartphones et tablettes. Cet             
espace vous permettra de suivre votre                          
consommation d’électricité en temps réel, de                  
programmer à distance votre chauffage pièce par 
pièce et à distance, en toute simplicité, selon vos 
habitudes de vie. Vous accédez également à des 

astuces et conseils à appliquer au quotidien pour 
faire toujours plus d’économies ! 

Cette technologie permet de soulager le système 
électrique lors des pics de consommation ou des 
baisses de production d’énergie. En effet, le           
réseau doit maintenir l’équilibre entre l’offre et la                 
demande. Il fait donc appel à Voltalis pour            
garantir l’approvisionnement en électricité (et   
limiter les délestages) plutôt que de faire appel à 
des centrales thermiques polluantes. Le petit 
plus : vous  réduisez vos émissions de CO2 ! 

 

En totale adéquation avec les objectifs de la 
Communauté de Communes du Sisteronais 
Buëch et de Sisteron, Mison, La Motte-du-Caire, 
Garde-Colombe, Laragne-Montéglin, Le Poët, Val 
Buëch-Méouge et Serres, dont les mesures                
visent à mieux maîtriser les consommations                   
énergétiques, développer les énergies                            
renouvelables et dimi-
nuer les émissions de 
CO2, le territoire souhaite          
proposer ce thermostat                  
connecté Voltalis au plus 
grand nombre. 

Pour plus de                     
renseignements, contac-
tez Voltalis  

au 04 56 60 87 47 ou par mail 
à ccsb@voltalis.com 

Faire des économies d’énergie, c’est 
sur www.voltalis.com ! 

DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE AVEC  

LE THERMOSTAT CONNECTÉ VOLTALIS 

UN THERMOSTAT INTELLIGENT DÉDIÉ 
AU CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE 

UN OUTIL INNOVANT POUR ALLER 
PLUS LOIN DANS LES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE 

UN GESTE SIMPLE ET SOLIDAIRE POUR 
LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE 

ENSEMBLE, PARTICIPONS À L’EFFORT 
COLLECTIF 

Installation d’un thermostat 
connecté gratuit avec Voltalis 

https://www.voltalis.com/
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” Espace communautaire 
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” Espace communautaire 
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” informations  
PLAN COMMUNAL 
DE                         
SAUVERGARDE 

La 
 Commune s’engage dans la 
mise à jour du Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) est 

un document opérationnel qui organise la 
réponse de la commune face à des          
situations d'urgence affectant gravement 
la population, les biens ou                          
l'environnement. Il constitue un outil               
essentiel de la gestion locale des risques 
majeurs.       
     
Les cinq stratégies suivantes en  matière 
de planification de la sécurité sont       
cruciales :  
• prévention,  
• protection,  
• notification,  
• orientation  
• et soutien émotionnel . 
 
L'objectif du Plan communal de                 
sauvegarde est de se 
préparer                      
préalablement en se           
formant, en se dotant de 
mode d'organisation, 
d'outils techniques pour 
pouvoir faire face à tous 
les cas et éviter ainsi de                       
basculer dans une crise. 
 
 
 
  

DICRIM-  

Le 
 nouveau Document d'Information            
Communal sur les Risques            
Majeurs (DICRIM) est 

le document réglementaire visant à                 
informer les citoyens sur les                              
risques majeurs auxquels ils peuvent être                    
exposés dans leur commune va être           
réédité, le dernier ayant été édité en 
2013.  
Il indique les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde. 
 
Il contribue ainsi à responsabiliser 
chaque citoyen pour sa propre mise en 
sécurité, renforçant l’efficacité des                     
mesures mises en œuvre par la                          
collectivité dans le cadre de son plan 
communal de sauvegarde (PCS). Le 
maire fait connaître le DICRIM au public 
par tout moyen approprié (sites internet, 
événements municipaux, distribution de 
plaquettes, …).  
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” Travaux, aménagements 

URBANISME 
 

EMPRISE  AU SOL :  
 

L'emprise au sol est la projection verticale du 
volume de votre construction, tous débords 
et surplombs inclus. Les annexes telles 
qu'un abri de jardin, un carport ou une         
piscine constituent de l'emprise au sol. 
Cependant, les ornements tels que les reliefs 
qui se trouvent sur votre façade et 
les marquises sont exclus. Les avancées de 
toiture dans le vide, c'est-à-dire lorsqu'elles 
ne sont pas soutenues par des poteaux ou 
des avancées telles que des moulures ou 
des ornements, sont également exclues. 
Une aire de stationnement extérieure non 
couverte ou une terrasse qui est au même 
niveau que le terrain naturel et sans              
fondations profondes sont exclues de           
l’emprise au sol. 
 
SURFACES TAXABLES : 

Somme des surfaces de                                 
plancher de chaque niveau clos et                
couvert calculée à partir du nu intérieur 
des façades, sans prendre en compte 
l’épaisseur des murs entourant les                       
embrasures des portes et fenêtres pour            
laquelle il est possible de déduire : 
Les vides et trémies correspondant au                
passage de l’ascenseur et de l’escalier 
Les surfaces de plancher sous une hauteur 
de plafond ≤ 1,80m  
 
 
SURFACE DE PLANCHER - ARTICLE 
L111-14 ET R111-22 DU CODE DE                       
L’URBANISME 
Pour une construction neuve ou existante 
On compte : 
La surface de chaque niveau clos et couvert, 
mesurée à partir de l'intérieur des murs               
extérieurs (on inclut les cloisons et les murs 
intérieurs). 
 
On déduit : 
• La surface des embrasures des                 

fenêtres et portes donnant sur                    
l'extérieur. 

• Les surfaces dont la hauteur sous               
plafond est inférieure ou égale à 1,80 
m. 

• Les vides correspondant au passage 
des escaliers et des ascenseurs. 

• Les combles non aménageables. 
• Les espaces de stationnement des      

véhicules motorisés ou non et leurs 
accès (individuel ou collectifs). 

 

POUR UN PROJET                 
D'EXTENSION 
On compte : 
La surface de plancher existante à laquelle 
s'ajoute la surface de plancher de l'extension   
comprenant le mur qui est devenu intérieur. 
 

Emprise au sol - Article R420-1 et 
R431-2 du code de l’urbanisme 
 
Elle correspond à la projection verticale du 
volume de la construction, débords et            
surplombs inclus, à l'exception des éléments 
de modénatures (bandeaux corniches), ou 
simple débords de toitures sans                        
encorbellement ni poteaux de soutien. 
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” Elections municipales 2026 

Municipales 2026 : un nouveau mode 
de scrutin dans les petites communes 

Dès 2026, le scrutin se fait par liste 
complète, avec une alternance stricte 
femme/homme, sans panachage : les 
électeurs ne peuvent plus modifier 
les listes. 

Par ailleurs, l'interdiction 
du panachage modifie les règles 
jusque là en vigueur sur la validité 
des bulletins lors des élections             
municipales dans les communes de 
moins de 1000 habitants.  

Un décret du 6 août 2025 précise 
que les bulletins comportant une 
modification de l'ordre des                    
candidats ou une mention                              
manuscrite sont désormais                  
considérés comme nuls. En            
revanche, le décret autorise, dans les              
communes de moins de 1000                    
habitants, les circulaires                   
utilisées comme bulletin ainsi que les 
bulletins manuscrits.  

Demande de recensement citoyen obligatoire 

Permet au jeune français 
ou au parent d’un jeune 
mineur de demander son 

recensement  citoyen obligatoire dès 16 ans 

• Jeune de nationalité française 

• Service gratuit 

• 3 étapes 

• Connexion au compte Service-
Public.fr par identifiants ou par FranceConnect 

• Langue française 

• À partir de 16 ans et rattrapage possible jusqu’à 
25 ans 
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« Elections municipales 2026 

L'inscription sur les listes électorales est              
possible jusqu'au 4 février 2026 pour 
une procédure en ligne et jusqu’au 6  
février 2026 en mairie au-delà de ces 

deux dates, aucune inscription ne sera possible. 
 
- La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-
même sa situation électorale directement en 
ligne (via le répertoire électoral unique, dont la te-
nue est confiée à l'INSEE) 
  

• L'inscription peut se faire en ligne ou en mai-
rie. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de                   
domiciliation, pourra s'inscrire directement par  internet sur le site 
du service public. 

 
La loi du 21 mai 2025 modifie le mode de scrutin dans les                  
communes de moins de 1 000 habitants est aligné sur celui des            
communes de 1 000 habitants et plus. Désormais, le mode de              
scrutin est identique dans toutes les communes.  
 
Maprocuration : 
Votre procuration électorale désormais 100% en ligne avec France 
identité 
 
À l’approche des élections municipales, le ministère 
de l’Intérieur généralise à tous les scrutins la            
possibilité d’établir et de résilier de façon entièrement                           
dématérialisée sa procuration, grâce à l’usage de               
l’identité numérique France Identité. 
Si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas 
vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous 
avez la possibilité de donner procuration à une autre 
personne pour que celle-ci vote à votre place.  
 
Il est désormais possible, pour l’ensemble des scrutins, d’effectuer sa              
demande de procuration (ou de résiliation) pour les utilisateurs du                    
portail FranceConnect, de manière totalement dématérialisée. Pour             
cela, vous devez disposer de la nouvelle carte d’identité et posséder 
une identité numérique certifiée France Identité.  

les 15 et 22 mars 2026  
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le 
s Obligations Légales de Débroussaillement demeurent le levier le plus              
efficace et le plus économique pour protéger nos populations et nos             
territoires face au risque incendie. 

Faisant suite à la loi de juillet 2023, Le nouvel arrêté préfectoral relatif aux         
Obligations Légales de Débroussaillement est paru le 3 novembre dernier (AP n°…) 
L'arrêté préfectoral relatif aux obligations légales de débroussaillement n°05-2017-
12-08-018 du 8 
décembre 2017 est abrogé. 

 
« Obligations légales de débroussaillement 

COUPE AFFOUAGE : 
 
Les coupes attribuées non commencées ou non terminées 
peuvent reprendre jusqu'au 15 mars. 
 
Pour votre information pas de nouvelles coupes pour la      
saison à venir. 
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Accueil de Loisirs  
ACM Le Poët 
05 300 LE POET 
 
Directeur : Olivier GUILLOT 
Tel : 06 44 89 66 15 
Mail : ffras@foyersruraux.org 
Facebook : FFRAS ACM Le Poët  
 
Le centre de loisirs du Poët accueille vos enfants de 3 
à 12 ans pendant les vacances scolaires. 
  
Ouvert la 1ère semaine de chaque petites                          
vacances (sauf vacances de noël), l’équipe d’animation 
propose diverses activités tout au long de la semaine. 
Adapté aux besoins et au rythme des enfants, les               
programmes peuvent évoluer en cours de semaine si 
nécessaire. Le nombre de places est limités à 20                 
enfants (8 enfants de moins de 6 ans et 12 enfants de 
plus de 6 ans). 

Pendant la période estivale, le centre de loisirs est ouvert les 4 semaines en été. Entre       
activités, sorties, mini-camp… les enfants découvrirent tout au long de l’été des animations 
autour de différents thèmes. Le nombre de places est limité à 20 enfants (8 enfants de 
moins de 6 ans et 12 enfants de plus de 6 ans). 
Les enfants sont accueillis 3 ou 5 jours par semaine de 8h à 18h. 

Appel au bon sens et au civisme sur nos 
routes 
 
De nombreux riverains se plaignent de la vitesse excessive 
des véhicules dans notre village au quartier des Résolues, 
Saint Jean etc.,  et des risques pour les piétons et plus particulièrement pour les      
enfants. 

Cela amène la mairie à rappeler que les comportements liés à la voiture (vitesse et 
stationnement) doivent permettre à tous de vivre en toute tranquillité dans notre              
village.  

Pour rappel, la vitesse est limitée à :  

• 30 km/h sur plusieurs rues ou routes de la 
commune  

• • 50 km/h au quartier Silo et au quartier de 
la Mairie 

• Vous êtes donc invités à lever le pied pour 
votre propre sécurité et celle de nos            
piétons et de nos enfants.  

 

” Informations 
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” Santé publique 
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” Santé publique 
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Soirée du 3 octobre 

Repas 
moules frites 
et soirée 

dansante animés 
par « Platine 05 » 
 
Soirée du 8 novembre 
 
Bal musette avec le groupe   
PATRA représenté par PATRAS 
Manuel et  Hélène 
 
Le comité vous a proposé une    
soirée bal musette avec un repas 

formule buffet froid. Une belle réussite, bonne humeur et soirée 
dansante dynamique. 
 

Les après midi récréatifs du lundi  : 
 un lundi sur deux 
vous pouvez participer 
librement aux jeux de 
société, de cartes etc ; 
un goûter partagé 
vous y est proposé. 
Ouvert à tout public. Les lundis rencontrent 

un vif succès.  
 

Noêl des enfants—14 décembre  
 
Animation par la troupe les 2 Z’anims puis    
démonstration par l’association sportive             
Twirling bâton (gymnastique, danse et                     
maniement du bâton). 
Le père noël est ensuite arrivé pour le plus 
grand  bonheur des petits et des grands suivi 
d’un goûter. 
 

COMITÉ DES FETES 

” Culture, Animation et Loisirs 
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” Culture, Animation et Loisirs 

 
Vos prochains rendez-vous avec le comité des fêtes : 
 
Jusque fin mai le lundi tous les 15 jours les après midi                          
récréatifs : jeux de société, cartes etc. et le goûter. 
 

 Dimanche 1er mars : Super Loto 
 Samedi 11 avril : bal musette avec Emmanuel et Héléna PATRAS 
 Fête du Village : juin  
 Samedi 14 novembre : bal musette avec Emmanuel et Héléna PATRAS 
 

 Retour des après midi récréatif du lundi : le 5 janvier  
 
Facebook : Comité des fêtes de Lazer 

LAZER FC 

 
 

twirling05@gmail.com 
Facebook : Twirling baton &                    
Accro’Danse Gap 
Tiktok : twirlingbatongap 
Les entrainements ont lieu tous les                   
mercredis matins à la salle des fêtes de            
Lazer. 

 
TWIRLING BATON 

Félicitations aux deux jeunes stagiaires 
Votre engagement et votre travail ont été 
appréciés et nous espérons que vous 
avez appris beaucoup pendant cette          
période.  

 
Ils ont pu effectuer                   
régulièrement des 
stages en lien avec la 
MFR pour les espaces 
verts accompagnés 
par leur maître de 
stage Stéphane 
NUNIES. 
 

Ici Bastien COUDOURET - BAC PRO 
Accompagné de ses différents maîtres 
de stage et   
Sacha CLIER diplôme national du                        
brevet (DNB) plus communément Brevet 
des Collèges et en préparation du CAPA 
paysagiste jardinier 

MFR  

Cette année, l’équipe du Lazer Fc est à nouveau           
engagée dana championnat du Corpo de Sisteron ! 
Le sponsor Placo a offert des nouveaux maillots à 
l’équipe et un nouveau sponsor, la brasserie des             
arcades à Sisteron, nous soutient financièrement et va 
nous offrir des coupes-vents ! Plaisir, complicité,           
convivialité et bonne humeur sont toujours les mots 
d’ordre de l’équipe!. 
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” Etat Civil 

 
 
 

HENRI Sana 
Fille de Uri  

et CHEVIGNAC Orlane 
Née le 20/10/2025 

 
COUDOURET Robin 

Fils de Kevin  et  
THONON Marine 
Né le 04/11/2025 

 
 

Sincères félicitations aux parents  
et aux grands parents 

 
 
 
 

M. RAVOUX Paul  
1938-2025 

Décédé le 11 juillet  
 

Mme MORHET Eliane 
Née RICHIER  

1934-2025 
Décédée le 10 octobre  

 
Mme TREZZINI Elise née TAXIL 

1934-2025 
Décédée le 12 décembre 

 
 

Nous adressons nos sincères              
condoléances à leur famille 

L’arbre aux Enfants 
 

C 
haque naissance sur la 
commune est l’occasion 
d’offrir un arbre au nouveau 

né,  au choix de ses  parents. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

GARDEISEN Stéphane 
Et  

PLUQUET Marie-Claire 
Se sont unis 

 le 12 juillet 2025 
 

REPAS DES AINES  
Le samedi 15  novembre, notre           
commune a vibré au rythme d’une             
atmosphère bon enfant, où les rires se 
mêlaient aux notes de groupe MELKA, 
nos seniors ont été au centre de la fête. 
C’est une tradition à laquelle nous              
tenons tous : “le repas des aînés”.  
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” Informations 

Nouvel emplacement des conteneurs de tri. 
 
Anciennement situés à la déchetterie puis en raison des travaux de celle-ci, ils 
avaient été installés provisoirement en face de la SAMA 05. 
Aujourd’hui ils ont trouvé leur place définitive sur la route d’Upaix près du pont. 
 
 

    
 D’autres sont installés 

près de la CCSB et près des            
terrains de tennis en vous rendant 
sur Laragne. 

En début d’année 2026, l’EMI disposera d’un bâtiment tout neuf à Laragne-
Montéglin. Les élèves seront ainsi accueillis au 47 Avenue de Montéglin.  

École de Musique Intercommunale du           
Sisteronais Buëch  

RECENSEMENT DE LA POPULATION  
Suite au recensement de la population en janvier-février 2025 
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” information 

 

COVOITURAGE  
Aire de covoiturage :  

Site Mairie de Lazer route de Gap RD 942 (arrêt de 
bus)  

05covoiturage.fr 

• Blablacar :  

covoiturage.fr 

Lien internet : 
 
https://urbanisme.geomas.fr/gnau/#/ 

http://www.05covoiturage.fr/
http://www.covoiturage.fr/


” Assistantes maternelles  

Caveaux  
2/3 places : 
 2 389.20 € TTC 
4/6 places : 
 2 790.00 € TTC 
6/9 places :  
2 901.60 € TTC 
 
Columbarium 
Case 30 ans 450 € 
Concession  
50 ans 46.50 € / m² 

” Information 

 
 
 
 
 
 
 
TARIFS ET RESERVATION  
 
Afin de valider votre réservation, vous 
devez impérativement la confirmer par 
courrier ou par mail. 
 
Tarifs : 

 Semaine la journée : 50 € 

 Le week-end 150 € 

 Dimanche  80 € 
 
 
Une convention sera signée à la remise des 
clés et un chèque de caution de 300.00 € 
sera  demandé. 
 
Un règlement d’utilisation de la salle            
polyvalente est joint à la convention qui  
devra être signée. 
 
Le stationnement des véhicules devra se 
faire sur le parking Nord de la mairie. 
 
La salle doit être rendue propre et              
rangée ainsi que les extérieurs autour de 
la salle. 
 

Eglise de Lazer            
 
MESSE  
tous les samedis matin à 9H 

” Culte 

” Tarifs funéraire 

L’application gratuite 
 IntraMuros permet d’informer 
d’alerter et de faire 
participer nos administrés à la 
vie locale. 

 
Corine  LEMOULT 
Le Maupas , 240 ch de                     
Galachanne  
05300 LAZER 
Tel : 04 92 66 42 76 
 // 06 78 53 86 71 
MAM  « Les petits bouchons » 
LESBROS Maéva et ARNOL 
Elodie 
Route d’Upaix 
tel 06-42-04-35-03 
tel 06-42-22-73-07  

” Salle des fêtes 
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” Faites vos jeux 

MOTS CROISÉS 
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” Plaisirs gourmands 
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